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ALBERTO MATTEI Université de Vérone

En ce qui concerne l’actualité législative italienne récente, il convient de signa-
ler l’entrée en vigueur (le jour suivant sa parution au Journal Officiel n° 235 du 
7 octobre 2016) du décret législatif n° 185 du 24 septembre 2016, qui introduit 
une série de mesures correctives et d’ajouts aux décrets législatifs de mise en 
œuvre du Jobs Act, adoptés l’an dernier.

Ainsi, ce décret modifie les règles sur une série de questions comme l’apprentis-
sage, le recours à la Cassa Integrazione (chômage partiel) en cas de difficultés 
économiques rencontrées par l’entreprise, les accords collectifs de solidarité 
et surtout, un des sujets les plus débattus actuellement, le travail dit « acces-
soire », qui prévoit le paiement du salaire par chèque-emploi. Les nouvelles 
normes modifient, en effet, certaines des dispositions du décret législatif n° 
81/2015 qui règlementent le recours aux chèques-emploi. Pour faire face à l’ex-
pansion considérable que ces derniers ont connu ces dernières années, passant 
de 535 985 chèques utilisés en 2008 à 115 079 713 en 2015 (selon les chiffres de 
l’Institut Nationale de Prévoyance Sociale, INPS), le décret introduit à présent 
un dispositif de traçabilité. Ainsi, les entrepreneurs (à l’exclusion des agricul-
teurs) ou ceux exerçant en tant que profession libérale qui veulent employer de 
la main-d’œuvre au moyen de ces chèques-emploi, devront à présent (comme 
cela est prévu dans le cadre du travail intermittent), communiquer aux bureaux 
territoriaux de l’Inspection du travail le nom et le numéro de sécurité sociale du 
travailleur ainsi que le lieu, le jour et l’heure de début et de fin de la prestation 
de travail. Par ailleurs, cette communication doit parvenir à l’administration au 
moins 60 minutes avant le début du travail par voie télématique (par exemple, 
par email). Toute violation de cette obligation sera sanctionnée par une peine 
pécuniaire dont le montant sera proportionnel au nombre de travailleurs dont 
on aura omis de communiquer les données. Dans l’ensemble, on peut dire qu’il 
s’agit là d’une tentative de garder la maitrise du flux de chèque-emploi em-
ployés, en contrôlant plus précisément le nombre d’utilisations de cet instru-
ment de paiement et son opérativité concrète. Du point de vue de la procédure, 
deux modalités de communication se superposent à présent, puisqu’en plus de 
la communication individuelle, l’employeur doit aussi communiquer le début de 
la journée de travail à l’INPS (Circulaire n°1/2016 de l’Inspectorat national du 
travail, 17 octobre 2016).
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ITALIE

Un autre chantier en cours pour le législateur italien est celui de la Réforme de 
l’Administration, dont un volet concerne les salariés du secteur public, qui depuis 
la grande réforme des années 90 ne sont plus soumis à un statut de fonction-
naire de droit public, mais obéissent aux règles du droit du travail privé, même si 
leur régime connait certaines spécificités. Cette réforme est l’objet d’une loi-cadre 
(n°124/2015) qui délègue au gouvernement l’adoption par décret législatif d’une 
refonte des règles concernant les rapports de travail dans le secteur public.

Un premier décret législatif, motivé par de nombreux cas d’absentéisme injustifié 
des salariés du secteur public révélés récemment par l’actualité, s’est consacré à 
cette problématique. Celui-ci introduit dans les dispositions du texte unique sur le 
travail dans l’administration publique (art. 55-quater, décret législatif n° 165/2001) 
consacrées au licenciement disciplinaire, des normes spécifiques sur les attesta-
tions falsifiées de présence au travail. Le texte prévoit en effet la suspension immé-
diate et sans indemnité (dans l’attente de la procédure disciplinaire) aussi bien du 
salarié dont la présence a été faussement déclarée, que du collègue ayant « passé 
son badge » au salarié absent et ce quel que soit le moyen par lequel cette fraude 
a été constatée (vidéosurveillance, etc.), ou encore la suspension du complice qui, 
même par omission, aurait laissé cette fraude se perpétrer. Les dirigeants refusant 
d’appliquer cette mesure disciplinaire voient eux-aussi leur responsabilité engagée.

Toujours concernant les salariés du secteur public, l’une des difficultés majeures 
depuis la privatisation a souvent été de savoir, à chaque réforme du droit du travail, 
si celle-ci devait leur être appliquée. Cette année, après quelques tergiversations 
jurisprudentielles, relayées par un débat intense en doctrine, un important arrêt de 
la Cour de Cassation (n°11868/2016) a affirmé que les salariés de l’administration 
était exclus du champ d’application la réforme Fornero (loi n°92/2012) qui – on le 
rappelle – a aboli (sauf dans certains circonstances) le droit à la réintégration dans 
le poste de travail en cas de licenciement injustifié. La Cour de cassation a donc af-
firmé le droit à la réintégration des salariés du secteur public, en se basant sur un 
raisonnement mêlant l’analyse pointilleuse des textes et les considérations ayant 
trait aux intérêts en cause dans le secteur public. Au-lendemain de cet arrêt, le 
gouvernement a annoncé que ce principe sera retranscrit dans le cadre de l’adop-
tion de la réforme en cours.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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